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Réunion du Conseil Municipal 

          Le Mardi 19 Avril 2022 

          à 20h00 

     à la Mairie 
 

 

Ordre du jour :  
- Approbation du compte-rendu du 21.03.2022 

- Décisions du Maire 

- Vote d’une subvention à Ravinala dans le cadre de l’opération Bol de Riz 

- Vote d’une aide financière pour l’UKRAINE  

- Création de 2 emplois : Adjoint administratif 2ème classe et Rédacteur principal 2ème classe 

- Mise à jour du tableau des effectifs  

- Adhésion au Dispositif de paiement en ligne Payfip  pour les factures émises par la collectivité 

- Création d’un budget annexe : Lotissement du Bouchaud  

- Vote d’une Avance du budget communal vers le budget annexe Lotissement du Bouchaud 

- Acquisition des terrains aux consorts Roulet pour l’aménagement du lotissement du Bouchaud 

 

Questions diverses : 

- Compte-rendu des diverses commissions 

     

Le Maire. 

Y.Soulard    
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